
r 1
Nom de la collectivité : SYNDICAT MIXTE DU TREGOR Nom assureur : GROuPAMA LOIRE BRETAGNE

AGENTS AFF?LIES A LA CNRACL

?. 23/04/2018 ? 1/2

Maladie ordinaire MO

x

Longue Maladie LM Longue Duréû LD Maternité

MAT

Accident travail AÏ Décès Effectif

Plein

traitement

' Demi
traitement

Temps par.
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi

traitement
Temps par. j
Thérapeut.

Plein ltraitement Ii Demil traitement iTempspar. ,' Therapeut. Plein l
traitement

Plein

traitement

Temps par. l
Thérapeut.

Nombre

réglé
CNRACL

2014
lI

o 7

Nombre de jours
d'arrët total "

3 11

Indemnités

iournalières totales "
149,39 0,00

dont remboursées

oar l'assureur "
0,00 l o,oo l

Provisions ' l IIll
2015

o 7

Nombre de jours
d'arrêt total "

4

Indemnités

journalières totales '
o,oo

dont remboursées

par l'assureur "
o,oo I jl l l

Provisions '

2016

o 8

Nombre de jours
d'arrêt total '

11

Indemnités

iournalières totales "
0,00

dont remboursées

oar l'assureur '
o,oo

l
l l l

l
Provisions '



r AGENTS AFFILIES A LA CNRACL l
Nom de la collectivité : SYNDICAT MIXTE DU TREGOR Nom assureur : GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

" Jours calendaires

Pour les accidents du travail ou maladies professionnelles, les frais médicaux s'élèvent à :

- Dernière masse salariale déclarée : 200 809,00 €

Comprenant :

- [ X ] Traitement indiciaire - [ X ] NBI

- [ X ] Supplément familial - [ ] Indemnité de rèsïderice

- [ X ] Indemnité accessoïres ou primes - Primes fixes mensuelles

- [ ] Charges patronales - Pourcentage :

Pourcentage de garanties : MO : 1 00% - LM/LD : al 00% - MAT : 1 00%
-AT: 100%-DC : 100%-FS : 100%-

Contrat en capitalisation

Les statistiques sont fournies dès le premier jour d'arrèt et après déduction de la franchise 0ours remboursés par l'assureur) en année de survenance.

La collectivité est-elle assurée ? [ X ] OUI

Si oui, quelles obligations statutaires sont assurées : - [ X ] Décès

Franchises : MO : 1 5j Ferrnes - [ X ] Maladie ordinaire
-[X]LM/LD
- [ X ] Maternité
- [X ]Accident du travail
- [X ] Frais de soins

? 23/04/2018 ? 2/2

Maladie ordinaire MO

x

Longue Maladie LM Longue Durèe LD Maternité

MAÏ

Accident travail AÏ Décès Effectif

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par. l
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par.
Thérapeuî.

Plein

traitement

Demi

 traitement

, Tempspar. Il
Thérapeut.

Plein l
traitement

Plein

traitement

TempS pari
Thérapeut. i

Nombre i

réglé
CNRACL

:zo"iï
l

o 8

Nombre de jours
d'arrêt total '

62

Indemnités

iournalières totales "
4 234,78

dont remboursées

oar l'assureur "
2 938,42

Provisions ' I l
%defemme: 50,00 AgemoyenFemmes: 42,48 AgemoyenHommes: 38,90 AgemoyenGlobal: 40,69

Agents de plus de 50 ans : 1 Agents de plus de 55 ans : 0

lm
€m

mm
€m

Çm
€J
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€m



r AGENTS AFFIL?ES A IRCANTEC 1
Nom de la collectivité : SYNDICAT MIXTE DU TREGOR Nom assureur : GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

?. 23/04/2018 ? 1/2

Maladie ordinaire MO

x

Longue Maladie LM Longue Durèe LD Maternité

MAÏ

Accident travail AT Décès Effectif

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par. l
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi '
traitement

' Tempspar. '
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par.
Thérapeut.

Plein

traitement

Plein itraitement i i Tempspar. li Thérapeut. Nombre

réglé
IRCANTEC

2014

o 8

Nombre de jours
d'arrêt total '

65

Indemnités

journalières totales "
2 275,57

dont remboi.irsées

oar l'assureur '
1 627,59

Provisions '

2015

o 5

Nombre de jours
d'arrM total "

1

Indemnités

journalières totales "
0,00

dont remboursées

par l'assureur '
o,oo

Provisions "

2016

o 6

Nombre de jours
d'arrêt total "

88

Indemnités

iournalières totales '
966,60

dont remboursées

par l'assureur "
196,06

Provisions a



r AGENTS AFFILIES A IRCANTEC I
Nom de la collectivité : SYNDICAT MIXTE DU TREGOR Nom assureur : GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

" Jours calendaires

Pour les accidents du travail ou maladies professionnelles, les frais médicaux s'élèvent à :

- Dernière masse salariale dW.clarée : 163 611,00 € La collectivité est-elle assurée ? [ X ] OUI
COmprenant :

- [ X ] Traitement indiciaire - [ X ] NBI

-[X]Supplémentfamilial-[ ?lndemnitéderésidence

Si oui, quelles obligations statutaires sont assurées : - [ ] Décès

Franchises : MO :15j Fermes - [ X ] Maladie ordinaire
-[X]LM/LD

- [ X ] Indemnité accessoires ou primes - Primes fixes mensuelles

- [ ] Charges patronales - Pourcentage :

Pourcentagedegaranties: MO:100%-GM:100%-MAT:100%-
AT : 100% - MDO : 100%

- [X jMaternité
- [X ]Accident du travail

Contrat en capitalisation
Les statistiques sont fournies dès le premier jour d'arrêt et après déduction de la franchise 0ours remboursés par l'assureur) en année de survenance.

? 23/04/2018 ? 2/2

Maladie ordinaire MO

x

Longue Maladie LM Longue Durée LD Maternité

MAÏ

Accident travail AT Décès Effectif

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par. l
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi

traitement

Temps par. '
Thérapeut.

Plein

traitement

Demi

traitement

: Tempspar. l
Thérapeut.

Plein

traitement

Plein

traitement
Temps par. j
Thérapeut.

Nûmbre

 réglé
IRCANTEC

2017
l

o

ï

11

Nombre de jours
d'arret total "

5

Indemnihés

iournalières totales '
o,oo

dont remboursées

par l'assureur '
0,00

Provisions "

%defemme: 36,36 AgemoyenFemmes: 29,25 AgemoyenHommes: 30,81 AgemoyenGlobal: 30,24
Agents de plus de 50 ans : 0 Agents de plus de 55 ans : 0

q[II
€[

qm
€m

Çm
€m
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ffl gésumé de garanties
Mori aout çmee6oh ?.

]
SYNDICAT MIXÏE DU ÏREGOR

29SMORLA

Adresse : PLACE O.KREBEL

29600 MORLAIX

Assureur : GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

Téléphone : 02.98.15.15.15

Fax No : 02.98.15.15.2ü

Date effet :

Fin de contrat :

01/01/2017

31/12/2018

Email générique : smt-morlaix@wanadoo.fr

No du contrat : 352902560003

Conditions du contrat

Préavis assureur en mois : 6

Préavis client en mois : 3

Durée en mois :

Validé : Oui

24



Prestations :

Option Date Vrïïnch!se Franehise Franeh!se Couverî. RechïïïeRechule Àrrel Reprise Niveau Reprise C.M.: C.M.:
Garantie s'at"' ÀPPC Cap'a" repr!ge Fr"nchise NhlôllrS reprlge Supprà (oA) ÀVllnl Àprég Oblig indtVidud Àuein+ en Limite Limi}een

Nbj enFM le rèpar{ï{iû enE{IRO Nümbre

Maladies

ordinaire

CNRACL Capi(alisa(ion 01/01/2017ï 15 L I x

Maladies

ûrdinaire

IRCANTEC

<PTSS

Capiialisa(ion 01/01/2017 IH 15 [ x

Maladies

ordinaire

mCÀNTEC

>PTSS

Capitalisa(iûn 01/01/2017 IH 15 [ x

CLM /

CLD

CNRÀCL Capi(alisatiûn 01/(Il/2017 IH[o [ x x

CLM /

CLD

mCANTF.C

<PTSS

Capi(alisation 01/01/2017 IH[o [ x x

CLM /

CLD

IRCÀNTEC

2PTSS

Csp!kal!smïon 01/01/2017 Æ[o [H x x

Ma(erni(é CNRACL Capitalisa(ion 01/01/2017 Æ[o H x

Maternité mCANTEC

<PTSS

Capitalisa(ion 01/(}1/2017 Ælo H x

Ma(erni(é mCANTEC

=vrss

Capi(alisation 01/01/2017 M[o H x

ÀTMP CNRACL Capi(alisa(ion 01/01/2017 MH]H x x

ÀTMP mCÀNTEC

<PTSS

Capitalisa(ion 01/(Il/2017 IH25H x x

ÀTMP IRCANTF.C

2PTSS

Capi(alisation 01/01/2017 MMlH x x

Décès CNRACL Capi(alisation 01/01/2017 €25l-

Fra!s de

soins / AT

CNRÀCL Capi(alisa(ion 01/(Il/2017 IHHlI x

MDO CNRÀCL Capi(alisa(ion 01/01/2017 MIE x

MDO IRCANTEC

<PTSS

(apital!smïon (}1/01/2017 M l- x

MDO IRCANTEC

>PTSS

Capiialisa(ion 01/01/2017 MH]l- x
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Réîérences : 29SMôRLA

l EXEMPLAIRE A RETOURNER SIGNE AU CIGAC

[ 5 RUE RHIN ET DANUBE - CS 80402

69338 LYON CEDEX 09

I

]
CONTR4T D'ASSURANCE DU PERSONNEL DËS COLLECTMTES

GARANTIES STATUTAIRES

COND?TIONS PARTICULIERES

GROUPAMA GAN VIE

RCS Paris 340 427 616 - APE : 65112

Siège social :8-10 rue d'Astorg - 75383 Paris Cedex 08

Entreprise régie par le Code des Assuranoes

Pour la garantie Décès,

VOÏRE CAISSE LOCALE D'ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES

ayant souscrit un traité de réassurance emportant substitution auprès de :

LA CAISSF REGIONALE D'ASSURANCES MUTUELLES AGRICOLES :

(identifiée aux Conditions particulières)
elle-même réassurée auprès de :

GROUPAMA SA

;

E

8

8-10, rue d'Astorg - 75383 Paris Cedex 08
RCS Paris 343 1 15 135

Entreprise régie par le code des Assurances
et par l'article L771-1 du nouveau code rural

o

;

CTh
S

ai

Substltution du réassureur : Conformément à l'article R 322.l32du Code des assurances, la Caisse Régionale
se substitue à la Caisse Locale réassurée pour la constitution des garanties prévues par la réglementation des
entreprises d'assurance et l'exécution des engagements d'assurance pris par la Caisse Locale.

Pour les autres garanties,
C}-aprèa dénommés « l'asaureur »

Autorlté de Contrôle Prudentlel :61 rue Taitbout - 75436 PARIS œdex 09 - France

Réclamatlons : En cas de réclamation (désaccord ou mécontentement) relatif au contrat, le Souscripteur peut
s'adresser à son iriterlocuteur habituel ou au siège de la Caisse régionale (dont les coordonnées figurent aux
présentes).
Si oette demande n'est pas satisfaite, la réclamation peut être adressée au service « réclamations » de la Caisse
régionale (dont les coordonnées figurent aux présentes).
L'Assureur s'engage à accuser réception de la rédamation dans un délai maximum de l0jours ouvrables. Celle-ci
sera traitée dans les deux mois au plus.
Si tel n'est pas le cas, le Souscripteur en sera inforrné.
En demier lieu, le Souscripteur peut recourir au Médiateur Groupama en écrivant au 5/7Rue du Centre 93199
Noisy le Grand, sans pré,judïce de son droit de saisir éventuellement la jusUce.

Groupama Loire Bretagne - groupama-fil@groupama-loire-bretagne.fr - www.groupama.fr
Caisse régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne Pays de la Loire - Entreprise régie par le Code des Assuranœs
Si$e Social :23 boulevard Solferino - CS 51209 - 35012 Rennes Cedex
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Références : 298MORLA

Pour tous renseignements contactez : CIGAC
5 RUE RHIN ET DANUBE - CS 80402

69338 LYON CEDEX 09

Téléphone : 09.74.50.00.45
Télécop}e : 04.72.18.28.90

email : contrat(a,cigac.fr

C
Entre,

D'une part, IAssuré :
Représenté par :

LE PRESENT CONTRAT EST CONCLU :

SYNDICAT MIXTE DU TREGOR

MONSIEUR LE PRESIDENT

PLACE O.KREBEL

29600 MORLAIX

')

Et,

D'autre part, l'Assureur : GROUPAMA LOIRE BRETAGNE

23 BOULEVARD SOLFERINO

CS51209

35012 RENNES CEDEX

No SôUSCRlPÏÈUR :35290256

No DE CONTRAÏ :0002

DATE D'EFFEÏ :01/01/2015

ECHEANCE ,: 1 er Janvier

DATE DE FIN DE CONTRAT :31/12/2018

, RESILIAÏION A8SURE : possibilité de résiliaUon

réciproque 'annuelle moyennant un préavis de :3 mois

RESILIAT?ON ASSUREUR : possibilité de résiliation

réciproque annuelle moyennant un préavis de :6mois

MODË DE PAIEMENÏ : Annuel

COTISAÏIONANNUELLEPROVISIONNELLE :8455,25€révisableselonle(s)tauxindiqué(s)ci-après'

Page 2 / 4



?
C NATURE DES GARANTIES SOUSCRITES

Rélérences : 29SMôRLA

)

C GARANTlE8 DES AGENTS AFFILIES A LA CNRACL )

JLe taux de cotisation CNRACL global est fixé à 4.93 % de l'assiette de cotisation

2-

ë

C GARANÏIES DES AGENT8 AFFILIES A L'lRCANTEC ] ü

ï

C)

%

' Franchise ferrne : période décomptée en lûurs continus et qui se déduit à chaque arrêt de travail

Le taux de cotisation IRCANTEC global est fixé à 1.43 % de l'assiette de cotisation J

Gmupama Loire Bretagne - groupama-fil@gmupama-Iciire-bretagne fr - www.groupama.fr
Caisse régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne Pays de la Loire - Entrepnse régie par le Code des Assurances
Si%e Sûcial :23 boulevard Sûlferino - CS 51209 - 35012 Rennes Cedex
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Maladie et

Accident de la vie

privée

Longue Maladie
et Longue durée

Maternité et

Adoption

Accident et

Maladie

imputables au
service

Décès
Charges

patronales (ne
s'appliquent pas à
Ia garantie Décès)

Souscrite à 100% Souscrite à

lû0%

8ouscrite à lü0% Souscrite à

1(}(}%

Souscrite Non souscrite

" Franchise en

maladie ordinaire

del5jours
- fermes

Sans franchise Sans franchise Sans franchise Sansfranch}se

Maladie et Accident

de la vie privée
Grave Maladie Maternité et Adoption

Accident et Maladie

imputables au
servlce

Charges patronales
(ne s'appliquent pas à

la garantie Décès)

Souscrite à 100% Souscrite à 100% 8ouscrite à 100% Souscrite à 1 00% Non souscrlte

' Franchise en

maladie ordinaire

de 15 jours fermes

Sans franchise 8ans franch}se 8ans franchise
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Références : 29SMORLA

)( ASSIETTE DE COTISATION

AUTOMATIQUEMENT EÏ OBLIGAÏOIREMENT

- La tûtalité du traitement bn.it indiciaire soumis à retenue pour pension et la nouvelle bonification
indiciaire.

AU CHOIX DE LA COLLECÏMÏE ADHERENTE

- Les primes et gratifications versées mensuellement à l'exclusion de celles ayant le caractère d'un
remboursementdefrais: GARANÏI

- Le supplément familial : GARANTI
- L'indemnité de résidence : EXCLU

C CLAUSES PARTICULIERES )

l

l

11111111 !11111 111 ill Ulll 1111111111 111 11111 11111 11111111

Le souscripteur reconnaît avoir reçu un exemplaire des conditions générales modèle du marche.
Fait en deux exemplaires à LYON, le 28/1 112014.

Pour GRO!IPAMA LOIRE BRETAGNE

Directeur Général, Christian COCHENNEC ";t?

l

.1

l
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